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Paris, le 24 septembre 2014

Chirurgiens-Dentistes :
profession à vendre

L’Inspection Générale des Finances avance des propositions sur lesquelles 
le gouvernement devrait s’appuyer, risquant d’impacter profondément et 
durablement la profession. La FSDL appelle les professionnels de santé à 
s’opposer fermement à la suppression du numerus clausus, qui mettrait à 
mal la qualité de l’enseignement ; à l’ouverture du capital à des investisseurs 
non-chirurgiens-dentistes, incompatible avec l’indépendance professionnelle, 
la qualité et la sécurité des soins ; à la dissociation de l’acte prothétique, qui 
ne tient pas compte de nos réalités cliniques en transformant un acte de soin 
nécessaire en un geste uniquement commercial, réduisant encore une fois 
nos patients à de simples consommateurs.

À l’appel de la FSDL, de l’Union Française pour la Médecine Libre 
(UFML), de 3 syndicats de pharmaciens, des syndicats de biologistes 
et médecins, une manifestation aura lieu le 30 septembre à PARIS 6e, 
place Edmond Rostand, à 13 heures.

Les conséquences économiques, financières et sociales des projets en cours 
et à venir du Gouvernement pour les patients et les cabinets libéraux - sans 
oublier leurs salariés - sont telles que des réunions de crise sont en cours ; des 
actions de grande ampleur se préparent, pour empêcher le gouvernement 
de livrer, pieds et mains liés, les travailleurs libres au monde de la finance.

Nous tirons le signal d’alarme pour alerter l’opinion sur les conséquences 
de ce qui se trame pour tout un chacun. L’enjeu n’est rien de moins que de 
rétablir la vérité sur ces professions pour éviter la mort annoncée de l’exercice 
libéral et indépendant de la santé, qui obligerait tous les usagers à payer plus 
pour être moins bien soignés.

Si les professionnels de santé perdent leur indépendance, les patients 
perdront leur liberté et la qualité des soins. La santé n’est pas à vendre !

Le danger est imminent pour les professions libérales de santé. Un projet de loi sera 
prochainement présenté en conseil des ministres, puis au Parlement, concernant 
leur déréglementation. La FSDL, qui alerte depuis des années sur les dangers qui 
menacent la profession, appelle à une mobilisation sans précédent de toutes les 
composantes de l’exercice libéral.
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Des conséquences lourdes pour tout un chacun

Mesures envisagées 
pour les chirurgiens-
dentistes :

* Suppression du 
Numerus Clausus

* Création de deux 
nouveaux actes 
dissociant l’acte 
prothétique :
- Conseil préprothétique
- Adaptation et
pose de prothèses 
dentaires

* Ouverture sans 
restrictions du capital 
aux non-chirurgiens-
dentistes

Les conséquences pour 
les cabinets libéraux :

* perte de leur 
indépendance

* perte des choix 
thérapeutiques et de la 
qualité des traitements

* perte du statut de 
Libéral

* disparition des petites 
structures au profit 
d’établissements aux 
mains d’investisseurs


